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Siège social : 1, parvis de la Défense 92044 Paris La Défense  

384 174 348 RCS NANTERRE 

 
Avis rectificatif - Modalités de participation à l'assemblée générale du 12 juin 2026 à 9h00 

 
Conditions de participation ou d'assistance à l'assemblée générale 
Fondement : art. R22-10-28 du code de commerce 
 
Tout actionnaire a le droit de participer à l'assemblée générale, quel que soit le nombre d'actions qu'il détient.  
Conformément à l'article R22-10-28 du code de commerce, le droit de participer à l'assemblée générale est 
subordonné à l'inscription en compte des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte, 
le cinquième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le 5 juin 2026 à 00h00, selon le 
cas : 

• pour les actionnaires au nominatif  : dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société ou son 
mandataire ; 

• pour les actionnaires au porteur : dans les comptes de titres tenus par leur intermédiaire financier habilité. 
L'actionnaire peut choisir l'un des trois modes de participation suivants : 

• Assister à l'assemblée en personne : les actionnaires au nominatif sont admis sur justification de leur 
identité. Les actionnaires au porteur devront se munir d'une attestation de participation délivrée par leur 
intermédiaire financier, laquelle devra mentionner l'inscription en compte des titres au 5 juin 2026 à 00h00 
(heure de Paris). 

• Voter par correspondance : les actionnaires souhaitant voter par correspondance peuvent obtenir le 
formulaire de vote auprès de la société jusqu'au 6 juin 2026 au plus tard (sixième jour précédant 
l'assemblée), conformément à l'article R225-75 du code de commerce. Le formulaire de vote par 
correspondance dûment complété et signé, accompagné de l'attestation de participation pour les 
actionnaires au porteur, devra être reçu par la société au plus tard le 9 juin 2026 (troisième jour précédant 
l'assemblée), conformément à l'article R225-77 du code de commerce. 

• Donner procuration : l'actionnaire peut donner pouvoir au président de l'assemblée ou à tout autre 
mandataire de son choix. La formule de procuration, accompagnée le cas échéant de l'attestation de 
participation, devra être reçue par la société au plus tard le 9 juin 2026. 

Un actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir ne peut plus choisir un autre mode 
de participation. 
Les actionnaires au porteur sont invités à se rapprocher de leur intermédiaire financier suffisamment tôt avant 
l'assemblée afin d'obtenir leur attestation de participation dans les délais. 
 
Demandes d'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour  
Fondement : art. R225-71 du code de commerce 
 
Un ou plusieurs actionnaires représentant seuls ou conjointement au moins 5 % du capital social de la société 
peuvent demander l'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour de l'assemblée. 
Les demandes doivent parvenir à la société à compter de la publication de l'avis de réunion au Bulletin des 
annonces légales obligatoires (BALO) et au plus tard le vingt-cinquième jour précédant la tenue de l'assemblée, 
soit le 18 mai 2026, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après la publication dudit avis au BAL O. 
Les demandes doivent être adressées par lettre recommandée avec avis de réception au siège social de la société, 
à l'attention du Président du conseil d'administration, et comprendre : 

• le texte du point ou du projet de résolution à inscrire, accompagné d'un bref exposé des motifs ; 

• une attestation d'inscription en compte justifiant de la détention des titres requis. 
L'examen du projet de résolution par l'assemblée est subordonné à la transmission par l'auteur de la demande 
d'une nouvelle attestation d'inscription en compte établissant la détention des titres à la record date, soit au 5 juin 
2026 à 00h00 (heure de Paris). 
La société accusera réception de chaque demande dans les cinq jours suivant sa réception et procédera à 
l'inscription des points ou projets de résolutions recevables à l'ordre du jour. 
 
 
3. Questions écrites 
Fondement : art. R225-84 du code de commerce 
 
Tout actionnaire a la faculté d'adresser des questions écrites au Président du conseil d'administration. 
Les questions écrites peuvent être adressées à la société à compter de la publication de l'avis de réunion au BALO 
et au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée, soit le 6 juin 2026. 
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Les questions écrites doivent être adressées par lettre recommandée avec avis de réception au siège social de la 
société, à l'attention du Président du conseil d'administration ou par voie électronique à l'adresse suivante : 
juridique@freelance.com, et accompagnées d'une attestation d'inscription en compte justifiant de la qualité 
d'actionnaire à la date d'envoi de la question. 
Les réponses aux questions écrites sont apportées au cours de l'assemblée générale. 
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